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Télégramme de Geoffroy Chodron de Courcel sur les relations UEO-OTAN
(20 juillet 1967)
 

Légende: Le 20 juillet 1967, dans le cadre des discussions autour d'un projet de note, établi par le Secrétariat
général de l'Union de l'Europe occidentale (UEO) et discuté au sein du Conseil de l'UEO, sur les relations
entre l’Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et l'UEO, l'ambassadeur de France en Grande-
Bretagne, Geoffroy Chodron de Courcel, informe le ministère français des Affaires étrangères de l'évolution
des débats. L'ambassadeur évoque qu'il a rejeté les conclusions du délégué britannique, Lord Hood, sur la
nécessité de modifier le rôle du Conseil dans la procédure de contrôle des niveaux des armements ainsi que
les arguments britanniques quant à un affaiblissement de l'UEO et de l'OTAN, dû au retrait de la France du
commandement structuré de l'OTAN. Geoffroy Chodron de Courcel note qu'il a, par contre, laissé entrevoir
que la France pourrait faire une déclaration unilatérale selon laquelle elle continuera à respecter les plafonds
des unités françaises stationnées en Allemagne. Cette intervention a été accueillie favorablement par les
délégations.

Source: Ambassade de France en Grande-Bretagne. Télégramme au départ. A.S. Note OTAN-UEO: Londres,
le 20 juillet 1967, No 4023/28. 2 p.  Ministère des Affaires étrangères. Centre des Archives
diplomatiques de Nantes. Archives rapatriées de l'ambassade de France à Londres. Série «Union de l'Europe
occidentale (UEO)». 1953-1992 (2002). 378PO/UEO/1-389. Numéro 6. Cote EU.40.1. Statut politique de
l'UEO. 1960-1969.

Copyright: (c) Ministère des Affaires étrangères de la République Française
Avec l'autorisation du ministère des Affaires Etrangères

URL:
http://www.cvce.eu/obj/telegramme_de_geoffroy_chodron_de_courcel_sur_les_relat
ions_ueo_otan_20_juillet_1967-fr-5b8fbbf0-c798-48f6-b3ba-97c149af3661.html

Date de dernière mise à jour: 13/10/2016

http://www.cvce.eu/obj/telegramme_de_geoffroy_chodron_de_courcel_sur_les_relations_ueo_otan_20_juillet_1967-fr-5b8fbbf0-c798-48f6-b3ba-97c149af3661.html
http://www.cvce.eu/obj/telegramme_de_geoffroy_chodron_de_courcel_sur_les_relations_ueo_otan_20_juillet_1967-fr-5b8fbbf0-c798-48f6-b3ba-97c149af3661.html


2/3

A M B A S S A D E  D I  FR A N C E  

E N  G R A N D E  B R E T A G N E télég ram m e"  au  d ép ar t

LONDRES LEf SpJU f LLET 1967 l $ ̂  10 
REÇU LE

,<g).

♦ NO 4023/ 28

A. S.  -mWOTE O. T. A. N,  -  U, E, 0,  +«•

LE CONSEI L PERMANENT OE L' U. E. O,  A EXAMI NE A NOUVEAU 
CE MATI N LE PROBLEME DES RELATI ONS ENTRE L’ O. T. AoN.  ET LsU, E. O, ~
LA DI SCUSSI ON A ETE I NTRODUI TE PAR UNE LONGUE DECLARATI ON DU- REPRE
SENTANT DE LA GRANDE-BRETAGNE,  QUI  N‘A FAI T QUE REPRENDRE LES TROI S 
REMARQUES PRESENTEES PAR LUI  -  LORS DE LA REUNI ON DU 12 JUI LLET 
(MON TELEGRAMME NO 3842/ 53)  EN Y AJOUTANT DEUX POI NTS DE DETAI L 
DEJA REGLES A DE PRECEDENTES REUNI ONS,

SELON LES I NDI CATI ONS QUE LE- DEPARTEMENT AVAI T BI EN VOULU 
ME FOURNI R,  J' AI  REJETE LES CONCLUSI ONS DE LORD HOOD SUR LA NECES
SI TE DE MODI FI ER LE ROLE DU CONSEI L DANS LA PROCEDURE DE CONTROLE 

ÀSf  NI VEAUX D' ARMEMENTS,  J' AI  EGALEMENT REFUTE SES ARGUMENTS 
QUANT A UN AFFAI BLI SSEME-NT,  DU FAI T DE NOTRE RETRAI T DES COMMAN
DEMENTS I NTEGRES DE L*0, T, A, N. ,  DU SYSTEME DE SECURI TE PREVU AUX 
ARTI CLES 4 ET 5 DU TRAI TE-*DE BRUXELLES REVI SE.

EN REVANCHE,  ET M*AUTORI SANT DES I NSTRUCTI ONS DU DEPAR
TEMENT,  J' AI  ADMI S QUE LA FRANCE POUVAI T A LA RI GUEUR FAI RE UNE 
DECLARATI ON UNI LATERALE SELON LAQUELLE NOUS CONTI NUERI ONS A RES
PECTER LES PLAFONDS AUXQUELS SE REFERE L’ARTI CLE î DU PROTOCOLE II 
DU 23 OCTOBRE 1954,  EN CE QUI  CONCERNE LES SEULES UNI TES FRANÇAI SES 
STATI ONNEES EN ALLEMAGNE ET SUSCEPTI BLES DE COOPERER AVEC LES 

• FORCÉS ALLI EES,
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MON I NTERVENTI ON A ETE FAVORABLEMENT ACCUEI LLI E PAR PLU-

•
SI EURS DELEGATI ONS DONT LES REPRESENTANTS DE L* ALLEMAGNE ET DES 
PAYS- BAS QUI  ONT MANI FESTE LEUR SATI SFACTI ON OEVANT CE QUI  LEUR 
A PARU UN GESTE DE CONCI LI ATI ON DE NOTRE PART» A LA DEMANDE DE 
CERTAI NS DE MES COLLEGUES J*AI  I NDI QUE QUE DANS LA MESURE DU POS
SI BLE MON GOUVERNEMENT LEUR PRESENTERAI T UN PROJET DE DECLARAT I ON 
UNI LATERALE AVANT LA PROCHAI NE REUNI ON DU CONSEI L PERMANENT FI XEE 
AU 13 SEPTEMBRE,  J ’AI  EGALEMENT PRI S NOTE D' UNE I NTERVENTI ON DE 
L' AMBASSADEUR DLI TALI E SUGGERANT QUE LE TEXTE DE CETTE DECLARA
TI ON SOI T ANNEXE AU RAPPORT PREPARE POUR LE PROCHAI N CONSEI L DES 
MI NI STRES,  J 5Al  ENFI N REFUSE DE M*ENGAGER SUR DES SUGGESTI ONS DU 
REPRESENTANT DE LA BELGI QUE TENDANT A DEMANDER,  POUR FACI LI TER LA 
PROCEDURE OE MI SE EN OEUVRE DU CONTROLE DES PLAFONNEMENTS DE NOS 
FORCES EN ALLEMAGNE,  UNE MODI FI CATI ON DE LA RESOLUTI ON DU CONSEI L 
DU 15 SEPTEMBRE 1956 SUR L5APPLI CATI ON DE L' ARTI CLE 3 DU PROTO
COLE I l  DU 23 OCTOBRE 19540

«
LE DEPARTEMENT RECEVRA PAR VALI SE UN COMPTE- RENDU PLUS 
DETAI LLE DE L' ENSEMBLE DE CETTE REUNI ON „/ ,

COURCEL


